
 

 
DONS, AVANTAGES OU MARQUES D’HOSPITALITÉ 

Membre de l’Assemblée nationale 

   
Formulaire de déclaration au Commissaire à l’éthique et à la déontologie 

(RLRQ, c. C-23.1, articles 31, 32 et 33) 
   
   

Identification du membre de l’Assemblée nationale 

Nom : Ian Lafrenière 

Circonscription : Vachon 

   
Déclaration au commissaire 

Je déclare avoir reçu le don, l’avantage ou la marque d’hospitalité,  
d’une valeur de plus de 200 $, décrit ci-dessous : 

   

Date de réception : 31 octobre 2019 

Nom du donateur : Gouvernement américain 

Description du don, de l’avantage ou 
de la marque d’hospitalité : 

Hébergement, repas et transport intérieur aux États-Unis pour la 
visite de trois villes américaines, du 19 au 30 octobre 2019, dans le 
cadre d’un programme d'échange professionnel. 

Circonstances de la réception : 

Invitation de la part du Consulat des États-Unis à Montréal au 
député de Vachon, président de la Commission spéciale sur 
l’exploitation sexuelle des mineurs et adjoint parlementaire de la 
ministre de la Sécurité publique, à participer au programme 
d’échange professionnel du Département d’État des États-Unis, 
International Visitor Leadership Program (IVLP), sur les sujets de la 
traite des êtres humains et de l’exploitation sexuelle. 

   
   

Date de la déclaration 6 novembre 2019 

 


